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DOTATION JEUNES AGRICULTEURSMise à jour : 01/08/2022


TYPE D’INTERVENTION RÉGIONALE DU PLAN STRATÉGIQUE NATIONAL – 75.01
EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ


	
FICHE DE SYNTHESE : DECLARATION DES MOYENS DE PRODUCTIONS DETENUS A L’INSTALLATION


Avant de remplir ce document, lisez attentivement la notice d’information jointe.
Ce document sera à joindre dans votre demande de paiement de Dotation Jeunes Agriculteurs dématérialisée sous Euro-PAC

	Cadre réservé à l’administration

N° de dossier Euro-PAC : ……………………………………………………………………….
                        





[bookmark: _Hlk164094570]1. renseignements sur le BENEFICIAIRE

	[bookmark: _Hlk164094577]IDENTIFICATION 

	Nom d’usage
	
	  Nom de naissance
	
	  Prénom
	

	Adresse du bénéficiaire
	Adresse :
(n°, voirie, complément…)
	

	
	Code postal :
	
	  Commune :
	

	Coordonnées
	Mail :
	
	
 Téléphone :
	

	Siège social de l’exploitation
	Adresse :
(n°, voirie, complément…)
	

	
	Code postal :
	
	Commune :
	

	S’agit-il d’une installation dans le cadre familial ?
	 Oui
	
 Non : installation hors cadre familial
	
	



[bookmark: _Hlk164094603]
[bookmark: _Hlk164094851]2. SITUATION A L’INSTALLATION

[bookmark: _Hlk164094885]moyens et supports de production necessaires au demarrage de l’activité

[bookmark: _Hlk164094905]Parcellaire par mode de faire-valoir

En cas d’intégration dans une société préexistante, prendre en compte les baux de l’exploitation préexistante.

	[bookmark: _Hlk164069529]Mode de faire-valoir
	Surface (ha)
	Dates d’acquisition ou de prise d’effet de l’acte
Les deux modalités peuvent coexister

	En location

	
	 Existant sur l’exploitation

 Date de prise d’effet de l’acte la plus tardive : … / … / …

	En propriété

	
	 Existant sur l’exploitation

 Date de prise d’effet de l’acte la plus tardive : … / … / …

	Mise à disposition

	
	 Existant sur l’exploitation

 Date de prise d’effet de l’acte la plus tardive : … / … / …

	Autre :

	
	 Existant sur l’exploitation

 Date de prise d’effet de l’acte la plus tardive : … / … / …

	TOTAL à l’installation :
	

	



[bookmark: _Hlk164094999]

Bâtiments et infrastructures dédiés aux activités agricoles

	[bookmark: _Hlk155860059]Bâtiment ou infrastructure (réserve d’eau, fosse…)
	Propriété
Cochez la case correspondante
	Date d’acquisition, de prise d’effet de l’acte

	
	 Propriété
 Location
 Partagé avec d’autres exploitants
 Autre : …

	 Existant sur l’exploitation

 Date de prise d’effet de l’acte la plus tardive : … / … / …

	
	 Propriété
 Location
 Partagé avec d’autres exploitants
 Autre : …

	 Existant sur l’exploitation

 Date de prise d’effet de l’acte la plus tardive : … / … / …

	
	 Propriété
 Location
 Partagé avec d’autres exploitants
 Autre : …

	 Existant sur l’exploitation

 Date de prise d’effet de l’acte la plus tardive : … / … / …

	
	 Propriété
 Location
 Partagé avec d’autres exploitants
 Autre : …

	 Existant sur l’exploitation

 Date de prise d’effet de l’acte la plus tardive : … / … / …















Matériel

	[bookmark: _Hlk156486462]Matériel utilisé
Groupé par type d’usage (ex : fenaison, moisson, transformation …)
	Propriété
Cochez les cases correspondantes
	Date d’acquittement du matériel en propriété, en copropriété ou de prise d’effet de l’acte

	
	 Propriété
 Location
 Partagé avec d’autres exploitants
 CUMA
 ETA
 Autre (crédit-bail, leasing…) : …

	 Existant sur l’exploitation

 Date de prise d’effet de l’acte la plus tardive : … / … / …

	
	 Propriété
 Location
 Partagé avec d’autres exploitants
 CUMA
 ETA
 Autre (crédit-bail, leasing…) : …

	 Existant sur l’exploitation

 Date de prise d’effet de l’acte la plus tardive : … / … / …

	
	 Propriété
 Location
 Partagé avec d’autres exploitants
 CUMA
 ETA
 Autre (crédit-bail, leasing…) : …

	 Existant sur l’exploitation

 Date de prise d’effet de l’acte la plus tardive : … / … / …


[bookmark: _Hlk164095008]






Cheptel

	[bookmark: _Hlk164071621]Type d’animaux reproducteurs ou à l’engraissement
ou colonies pour les apiculteurs
	Effectifs à l’installation
Précisez l’unité : nombre de bandes, de colonies, UGB
	Date de facturation / acquisition / de prise d’effet de l’acte

	
	
	 Existant sur l’exploitation
 Achat
 Autre (contrat d’intégration) : …


	
	
	 Existant sur l’exploitation
 Achat
 Autre (contrat d’intégration) : …


	
	
	 Existant sur l’exploitation
 Achat
 Autre (contrat d’intégration) : …


	
	
	 Existant sur l’exploitation
 Achat
 Autre (contrat d’intégration) : …


	
	
	 Existant sur l’exploitation
 Achat
 Autre (contrat d’intégration) : …


	
	
	 Existant sur l’exploitation
 Achat
 Autre (contrat d’intégration) : …



 
[bookmark: _Hlk164095020]

[bookmark: _Hlk164095034]En cas d’installation sociétaire

	Répartition des parts sociales entre associés (%)
	% des parts détenues
	Nom des actes
	Prise d’effet de l’acte / date d’acquisition

	Nom – prénom du porteur :


	


	
	


[bookmark: _Hlk164095042]
[bookmark: _Hlk164095068]

	[bookmark: _Hlk164095198]
COMMENTAIRE
Motivations des changements effectués entre le plan d’entreprise initial et le constat d’installation, difficultés rencontrées dans les démarches à l’installation…

		


















[bookmark: _Hlk164095215]

3. EN CAS DE MODIFICATION DU PROJET : MONTANTS DEMANDES

Calcul du montant de base

	Critère
	Nombre de points
	Définition
	Description

	C1 : situation au regard de carte Zone de déprise
	 Siège dans une zone de déprise de population et d’emploi : 2 points
 Siège hors zone de déprise de population et d’emploi : 0 point
	Localisation du siège de l’exploitation.
Voir carte et liste des communes en annexe
	 Localisation du siège : ……

	C2 : Filière peu présente et/ou agriculture biologique
	 Productions peu présentes et/ou atelier.s en agriculture biologique : 1 point
 Productions exclues de la liste des productions peu présentes : 0 point
	Les filières peu présentes au niveau régional sont l’ensemble des productions agricoles végétales et animales, à l’exclusion des productions bovines (hors bisons), des grandes cultures (céréales et protéagineux) et de la vigne.
En cas de multi productions, ce sont les productions considérées comme peu présentes (% des CA cumulés des productions peu présentes > 25% en Année 4) qui seront prises en compte.
Agriculture biologique : reprise et/ou création d'au moins un atelier.
	Atelier en Agriculture Biologique (Précisez le ou les atelier.s concerné.s) : 

OU

Production peu présente (Précisez le ou les atelier.s concerné.s) : …

	TOTAL des points et calcul du montant de base
Cochez la case correspondante
	Nombre de points
	Montant

	
	 0
	
25 500


	
	 1
	
28 500


	
	 2
	
31 500


	
	 3
	
34 500







Modulations demandées

Les adhésions devront porter sur les années 2, 3 et 4. 

	Modulation
	Actions
	Sous-actions
Description des actions prévues

	Modulation 1 : Création de valeur ajoutée (valider 1 action sur 2)
5 000€
	 Création / reprise d’un atelier de transformation ou commercialisation en circuits courts
 Création / reprise d’une production sous signe de qualité et d’origine
	


	Modulation 2 : Agroécologie (valider 2 actions sur 4)
5 000 €
	 Conseil bas carbone de niveau 2 / audit performanceS / audit Transition
 Engagement dans une démarche remarquable : GIEE / projet PEI 2023-2027 sur l’agroécologie, l’autonomie ou la résilience de l’exploitation
 Création ou reprise d’un atelier en Agriculture Biologique
 Formation d’au moins 21h sur la thématique de l’agroécologie et du changement climatique (Priorité 3 du plan stratégique 2021-2026 de l’offre VIVEA)
	

	Modulation 3 : Démarche collective (valider 3 actions sur 5)
2 500 €
	 Faisabilité : présentation du projet d’installation en commission départementale professionnelle (seule action vérifiée au dépôt de la demande)
 Vivabilité : adhésion à un service de remplacement ou un groupement d’employeurs
 Efficacité au travail : adhésion à une CUMA
 Sanitaire : adhésion à un organisme à vocation sanitaire
 Innovation : adhésion à un GEDA, CETA, groupe de réflexion 30 000, réseau DEPHY
	

	Montant des modulations :
	


[bookmark: _Hlk164095246]
Synthèse des montants

	Montant de base
	

	
Montant des modulations

	

	MONTANT TOTAL DE LA DJA
	

	Si installation secondaire, diviser le montant de la DJA par 2
	




SIGNATURE


 J’atteste l’exactitude des informations fournies dans la présente fiche de synthèse et demande le versement du premier acompte de la Dotation Jeune Agriculteur (DJA) qui m’a été accordée pour la décision d’attribution des aides relative au dossier N°_____________________________ du |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|

 Conformément au règlement communautaire n°2021/2116 du 2 décembre 2021 et aux textes pris en son application, l’Etat membre est susceptible de publier une fois par an, sous forme électronique, la liste des bénéficiaires recevant une aide FEADER ou FEAGA. Dans ce cas, mon nom (ou ma raison sociale), ma commune et les montants d’aides perçus resteraient en ligne sur le site internet du Ministère en charge de l’agriculture pendant 2 ans.


	Fait à 
	
	Le 
	|__|__|__|__|__|__|__|__|

	
Signature du bénéficiaire des aides à l’installation 


	



Les données personnelles collectées dans ce formulaire sont traitées par la Région Bourgogne-Franche-Comté ou par des sous-traitants. Ceci dans le cadre des missions d’autorité de gestion des Fonds Européens Agricoles pour le Développement Rural dévolues à la Région-Bourgogne-Franche-Comté. Ces traitements visent à permettre l’éventuel octroi d’une aide et l’évaluation du dispositif concerné. Ces données seront conservées jusqu’au 31/12/2040.
Conformément à la loi « informatique et libertés » n°78-17 du 6 janvier 1978 et au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (Règlement Général sur la protection des Données), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Ces droits peuvent être exercés par courrier à l’adresse suivante : Région Bourgogne-Franche-Comté, Direction Europe et Rayonnement International, 17, boulevard de la Trémouille – CS 23502 - 21035 DIJON cedex. ou par voie électronique  feader@bourgognefranchecomte.fr. Pour toutes questions relatives à la protection des données personnelles vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données par voie postale (17 boulevard Trémouille, CS 23502 - 21035 DIJON) ou par voie électronique (dpd@bourgognefranchecomte.fr). »
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